
 
 

Absence de tableau d'avancement en 2017, limitation du nombre de passage des concours, taux de 
réussite aux concours en berne…La Direction Générale réduit a minima les possibilités de promotion 
interne. Les CAP locales de liste d'aptitude aux grades de contrôleur et d'inspecteur n'en sont que la 
triste illustration. 
Les budgets successifs d’austérité expliquent la baisse des promotions donc l’augmentation de la sélectivité 
des listes d’aptitude. Que cela ne décourage pas votre candidature. 
La date limite de dépôt est fixée au 10 septembre pour les listes d’aptitude de C en B et de B en A. 

Ci-dessous le mode opératoire de validation des candidatures. 

 

Liste d'Aptitude :  

DEPÔT DES CANDIDATURES 



 
 

 
 
 
 
 



 
CAP Locale : La CAP Locale a un rôle préparatoire. Les propositions des directeurs sont 
soumises à l’avis de la CAPL compétente. Seule la classification en « excellent » ouvre les portes 
à une promotion. En effet, seuls ces dossiers sont présentés en CAP Nationale par la direction 
locale. 
 

CAP Nationale : 

Au plan national, pour chaque LA, un ordre de mérite unique est élaboré après comparaison des 
mérites respectifs des candidats, sur la base des propositions des directions arrêtées après avis 
de la CAPL. Les inscriptions au projet de LA sont prononcées dans la limite des possibilités de 
promotion selon l’ordre de mérite décroissant arrêté après interclassement des candidats ne 
relevant pas d’une CAPL. 
 

Les élu(e)s CGT en CAP locale se tiennent à votre disposition. 
 

                        

    
 

 
 

 


